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1. A ses 293ème, 294è:::ne et 32lème séances, tenues les 10 et 11 janvier, et 

7 février 1956, le Co~ité permar.ent des pétitions, composé des représentants 

~e l'Australie, de la BelgiQue , de la France, d 1naiti, de l'Inde et de l'Union 

è.es Républiques socialistes soviétiques a examiné les :pétitions relatives au 

Territoi~e sous tutelle du Caneroun sous administration française dont la liste 

figure à la table des mati~res ci-dessus . 

2 . !-~. Raymond Lefè',re a :participé à cet examen en qualité de réprésentant 

spécial de l 'Autorité aàministrante intéressée. 

3. Le Ccmité des pétitions sou.~et a~ Conseil le présent rapport sur ces 

~étitions et lui recommande, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 du 

r~clement intériem.· du Conse.il, de décider q_u 1 il n 1 est pas besoin de rensei

gnemeDts particuliers sur les mesures prises à la suite des résolutions annexées 

à. ce ro.ppor't . 
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l . Le pétitionnaire se plaint que la Société des planteurs de Foumban ait 

occupé son terrain sis à Koutié, près de Foumban, sans a,·oir consulté ni 

l ' intéressé, ni .le · Sultan Njoya, qui représentait tradit:onnel~ement. le pays à 

cette époque~ D'ailleurs personne n'avait alors le droit de c·ritiquer les 

Européens . 

2 . Le pétitionnaire réclace une indemnité de 11•millions de francs CFA et 

la restitution de son terrain sur lequel des ca·ses étaient bâties et àe nombreux 

arbres étaient plantés. • 

3. bans ses observations (T/OBS~5/65, section 2), l'Autorité aàministrante 

indique' q_ue le terrain qu ' occupe la Société éies planteurs de Foumban lui a été 

attribué suivant la procédure ré6lementaire d'octroi des concessions . Aucune 

objection n'a· été enregistrée à la suite des publications légales et des tenues 

de palabres . Ces dernières ont eu lieù en décemb:::-e 1926 et en juin 1929. · Le- • 

terrain en question était ri3oureusement vide· d ' habitants. 

4. Le Comit é permanent a examiné et discu'.;é la pétition à ses 293ème et 

32lème séances (Gocu.~ents.T/C.2/SRo293 et ·321) . 

5. Le Repréf'antant spécial de · l'Autorité administrànte ·a fourni des précisions 
.. 

. sur les éiécrets qui réGissent les concessions~ Il a déclaré que l'on·accorde les 

concessions cmiformément à une p:•:-,cédu:·e qui ·p1·évoit la consultation préalable 

des collectivités l _ocales ainsi qu'une enq_uête app1•ofondie • sur tous les droits et 

revendication::; que l 'on au1·ait fait valoir. Lorsque la · concession est défini

tivement accordée, le concessionnai~·e • ùevient ·1e propriéta:1.:..-e légai du terrain 

et une nouvelle revendic.ation ne peut &tre examinée que · par les tribunaux,. • Si le 

pétitionnàirè désire poursuivre l'~ffaire, il lui est loisible d ' intenter une 

action en justice devant le tribunal de .première instance de Foumban. Il peut 

obtenir tous les ~enseignements relatifs à la concession et à ses droits en 

s 1adressant au Bureau des domaines. 

6. A la 32lème séance, le représentant de l ' URSS a proposé que le Conseil 

prie l'Autorité administrante de prendre les mesures .nécessaires pour tenir 

compte des droits légitimes du pétitionnaire sur son terrain. Cette proposition 

a été rejetée par 3 voix contre 1 avec 2 abstentions. 

7. A sa 32lème séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le Cooité 

a approuvé le projet de résolution I, joint en anne;œ au présent rapport, et 

il reco?lll:lande au Conseil de l'adopter. 
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II. Pétition de M. Bikim-Bi-NB;·mng (T/PET. 5/408) 

1 . Le pétitionnaire prétend que le terrain de Song-Hgwang si tué à Mouanda 

(subdivision d'Eséka) lui appartient en entier en Yertu du droit coutl.Ullier. 

, Cependant, le cl:ef Henri Matip, qui a depuis longtemps pris illégalement 

possession du terrain, a obtenu, avec l 'aicle de l'administration locale, un 

titre de propriété sans consulter l'intéressé . Le pétitiounaire a déposé des 

plaintes qui, jusg_u 'à p:::-ésent, sont demeurées sans réponse . . 

2 . Le pétitionnaire demande qu'on lui rende ses bie~s ou qu ' on lui verse une 

inèer.mité de 3 millions de francs , étant donné que le terrain mesure 2 kilomètres 

de long sui· 2 kilom0tres de lar~e. 

;,. Dans ses observations (T/OBs.5/65, section 5) , l 'P.utori té administrante 

c'iéclare que le terrain rever.diqué par M. Bikim-Bi-Nswnng, d'une superficie de 

48 llecta:.es, a fait l ' objet d ' une reconnaissance de ci.roits fonciers au nom de 

:.1. Henri Natip suivant la procédure normale. M. Bikim a eu, comme tout autre, 

la ~ossibilité ~e faire valoir ses droits au cours de cette procédure , Aucune 

opposition n'ayant été enregistrée, notamment lo~s de la tenue de palabres et du 

jucemcnt, le tribunal du deuxième· decré &'Edéa a fait droit à la requ@te de 

i-1. Henri ?-!atip lors de son audience du 17 avril 1946. Le ju13ement de ce tribunal 

est maintenant ê.e'renu défini ti:i' . 
4. Le Comité permanent a e;~aminé et discuté la pétition à ses 293ème et 

32lème séances (àocuments T/c . 2/sR. 293 et 321) . 

5. Le_Repréoentànt spécial de l'Autorité aàministrante a déclaré que , selon 

lui, il était loisible au pétitionnaire de _porter plainte auprès du tribunal 

coutumier ou du tribunal français compétent; cepen0ant, les tribunaux ne 

pourraient examiner sa plainte que s'il pouvait fourni~ des éléments d'infor

mat~on qu'il n'a pas présentés au moment de la délivrance du titre de 

propriété. 
6. A sa 321ème séance, par 4 \:oix contre zéro, avec 2 abstentions, le 

Conité a approuvé 1~ projet de résolution II, joint en annexe au présent 

rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 
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I II . Pétiti'ons du Comité ùe base de l'Union des pouula'.;ions du Cameroun de 
Batcha (T/m. 5/414) et de ~a population de B~tcha (ïflpËT. 5/455) 

1 . Les auteurs de la pétition T/PET.5/414 se plaicnent que le Service <les 

eaux-et-forêts ait arraché leurs cultu:-es mar chandes, entre_ autres des caféiers, 

sur des terres qu ' ils détiennent de leurs ancêtres dans le villaGe de Batcha 

(subdiv~sion de BafanG) et 'lu ' il.leur inflige de lo'..lrdes a~endes . I l s indiquent 

le nom de trois de le~rs cnr.a~~des q~i ont été victimes de ces ac~es penda~t_ 

deux ans et à qui üe lourder, amendes ont été infligées . La populati on du vi llage 

n'a jamais été avisée que la terre avait été classée. 

2 . Les péti tionnaircs s ' élèven-;; d I une façon générale cont:.·e le classement des 

terres en ·forêts, q',li est e~fectué sans que 1' on co!lsul te les pers_onnes qui 

bénéficient -des -droits couttm1iers et sans le éonsentement èes autochtones . 

3 . Dans .ses ob.se:..-vations (T/038~5/63, section 1) , l 'Autorité a&xiinistrante 
. . •. • . . : -· ·.· 

déclare que les trois pLa~gnants ont été info:..--rr,és, ccmme tous les habitants de . - . . . . . 
leur villt:ge, du c:1asé:el!lent ~e 1~ _forêt., Ils ont été con::lam:i1~. par le tribunai 

de premi0re ins·~ance;, et._non pur· l.e, Se:rvice des eau.x-et-f'oi·êts , pour défri~hement 

en foi·êt • c.la~sAe . • Ils ont intf;r j ~t-5 app(:!l et la procédure ju~iciaire •• régul:fèr e 

suit SOJ;l·CCUrs. 

4. Les-- autei.l0:s èe Ja pé'~~-_tfo1: ~/P!!:T,5/l~35 ?r~sentent les r.iêmes doiéances . 

Ils . se pl_aigne:rt . e!l 0:rt:çe des fai_t.t si.liva:its 

a) .. Un ,•;__aill;n:d âgé de qu::.t:re-vinzt-dix ans , père de 100 enfants, a été 

ent{~r~mer.~ privé . èe.s biens que lui . avaient t::.·ansmis ses ancêtres. 

b ) La Uission catholique prétend maintenant que les terres-qui· lui ont 

été confiées provisoirement pour bâtir une église_ l ui appartiennent en pr opre. 

5. -Le Comité pe!manent a examiné et discuté les _péti tions à ses 293ème et 

321ème séances (documents T/C.2/SR. 293 et 321) . • 

6. Le -Représentant ·spécial de l 'Autorité adoi nistrante a indiqué que l'Adminis-

tration .a classé les forêts de Batcha en 1947 conforméme~t à la procédure établie 

par le décret de 1946, qui dispose que la population locale devra êtr e consultée 

au préalable, que les intéressés pem·ent faire appel et que des indemni tés sont 

payées aux ayants -droit pour l a perte de l eurs droi ts coutumiers. Au momebt du 

classement, l 'Administration a fait connaitre à la,populati on de Batcha les 

limites de la région à classer; la population n 'a fait aucune opposition. I l 

est donc inexact de dire que la population de Batcha n ' a pas été informée ou 
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ou qu'elle n'a pas été consultée. Les trois personnes mentionnées dans la 

pétition ont fait appel du juge1'lent qui les cono.amnait- à une amende; le 

tribunal a rejeté cet appel; par la sui te, ·1 1 un des pétitionnaires, M. Happi, 

a été à nouveau condo:nné à une amende pour un nouveau délit . 

7. De l'avis ~e l'Autorité a~~inistrante, le village de Batc~a possède assez 

de terrC?S culti vobles et l'on esti.~e que la j,.'é3ion classée comme forêt n I est pas 

cultivable de façon permanente. 

8. Le Représentant spécial pense que la plainte àes pétitionnaires est due 

au fait ~ue l'opposition au classement des forêts est très répandue panni la 

populat~on autochtone, ce qui a em?êché l'Autorité administrante de procéder à 

de nouveaux classements depuis 191~8. A l'heure actuelle, l 'Autor:!.té adminis

tro~te s'occupe surtout du reboisement, tout particulièrement sur les sommets 

tles collines, pour combattre l'érosion du sol et préserver les ressources en eau. 

Un décret de ~ai 1955 pernet de créer des zones protégées, où les pop1..ùatio~s 

peuvent, à certaines conditions, se livre~ à la culture ccmme par le passé. 

9. • L'Autorité administrante souligne que les mesures c1e conserYation des 

forêts et de reboisement sont destinées à pr otéger les terres et sont conformes 

aux int6rêts de la pop~lation locale. La région de Batcha est une -région de 

reboisement; aussi a-t-il fallu détruire ce~taines cultures clandestines pour 

protéger les arbres. 

10. Le vieillard mentionné dans la pétition n'a pas été dépossédé de ses 

terres. Il est che~ d'une famille dont certains membres ont été condamnés à 

une amende pour défrichage illégal dans les forêts . 

11. Les terrains que possède la i•liss:!.on catholique, et qui occupent une très 
• 

petite superficie, lui ont été cédés conformément à la procéàure établie pour 

les concessions, procédure qui prévoit la consultation préalable de la collec

tivité locale intéressée . 
12. A la 32lè-?:::e séance, le représentant de l 1URSS a proposé que 1 'Autorité 

odr.ünistrante veille à ce que, ' en classant les forêts, .il ne soit pas porté 

préjudice aux droits et aux intérêts des habitants de cette région. Cette 

proposition a été rejetée par 3 voix contre 2,avec une abstention. 

13. A sa 32lème séance, par 3 ·.;oix contre zéro, avec 3 abstentions, le 

comité a approuvé les projets de résolutions III A et III B, joints en annexe 

au présent rapport, et il recoœmande au Conseil de les adopter. 
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1 . Le pétitionnaire se plaint qu'un poli ticie~ noCl?llé François Dz~dé l'a chassé·· 

du terrain qu'il lui avait donné · en 1948. pour .rembo~.ser certain; objets ltii • 

appartenant. Le pétitionnaire a fai~ construîre une maison avec une fondàtion 

en pierres et y a apporté de nomb~euses améliorations. En février 1954, M. Dzodé 

a intenté au pét:i-t.ionnaire un proc0s à la suite dug_uel le tribunal de pr emière 

instance a r econnu au pétitionnaire les droits sur son terrain et lui a accordé 

5.000 frs à tïtre' de dommages- intérêts. Mais M. Dzodé a interjeté appel devant 

le tribunal de · deuxième inst ance où, de connivence avec les fonctionnaires; ii a 

gagné son proc0s. 

2 . Le· pétitiônna:î.re se plaint écalement de ce qu'à Bansoa, son ~illagè ·natal, •• 

les nommés MÛÏe-; lüet et Vis·ant -Magnet ont arraché un grand nombre d'eucalyptus· 
. ,;· . .. . . . ' . . ' . 

et d''àrbres fruitiers sur le terrain qu ' ils lui ·avaient donné . 

3. • Enfin, ··1e pétitionnaire, q_ui est secrétaire de l'UPC à Bansoa, demande 

instamment ·g_ue · l 'on lutte avec vigilance pour· l'indépendance et l'organisation 
' , . 1 ' ' '. . . 

c1 'un 'référétidum avant Noël . 

4. .- • Le .Comité. permanent' a examiné et disèüté la pétition· à ses 293ème et 

32lème séances (docùriients T/C . 2/SR.293 et 321) . 

5. 
' . 

Le Représentant spécial de l'Autorité administrante a déclaré que·le pét{-' 
. . . . . " ... . . 

·tionnaire n'a jamais été secrétaire de l'UPC à Banson, .que les enquetes appro-

'fondies effectuées par l'Administration 'en v~e de l 'identifier :ont été i.nfr~c- .. 

tueuses et que son nom ne f igure pas sur·les états de recensement de la région. 

Le différend dont il p~rle n 'a jariiai·s· été examiné par aucun 'trïbun·a1 • de la 

région bamilékée, e·t M. François Dzoêié a déclaré n 1 être pas au com·ant de 

l'aff'aire. 

6. Le Représentant· spééial a indiqué également que, si la plainte du pétition

naire est fondée, il lui est loisible de porter l'affaire devant les tribunaux 

compétents du Territoire. 

7. A la 3210me séance
7 

le représentant de l'URSS a proposé que ·1e Conseil 

demande au pétitionnaire de fournir des renseignements .complémentaires sur sa 

plainte . Cette proposition n'a pas été adoptée, les deux votes auxquels il a 

été procédé à son sujet conformément à l'article 38 du règlement intérieur ayant 

abouti à un partage égal des voix. 
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8. A sa 32l~me séance, par 4 voix contre une, avec une abstention, le -Comité 

a approuvé le projet de résolution IV, joint en anne;:e au présent rapport, et 

il recclTJllande au Conseil de l'adopter. 

V. Pétition Ge la po~ulation du villace èe Fonl~onankem (T/PET. 5/436) 

1. Les pétit:i.onnaü-es déclarent être les neu:f notables du village. 

l:!. Jean Tchua[!;ue Zodoteho se p1·ésente dans cette pétition comme étant le 

représentant de ces notables. 

2. Les péti tio::maires se plaignent de ce que le chef du villaGe leur a f ait 

sa'1oi~· qu 'il a·.rait vendu leur te:::-rain de 3. 400 mètres carrés à M. Edouard 

Pohsinc;er pour 68. 000 francs, somme sur laquelle le chef a perçu 34. COO francs . 

Ils protestent vigoureusement contre la vente de leurs terres à des ét:cangers. 

3. Dans ses obsenrations (T/OBS.5/66, section 4) , l'Autorité administrante 
, • . 

~éclare qu ' il est impossible de considére; que le signataire est le ~eprésentant 

~es notables et de la population du village, ou même des neuf autochtones qu'il 

ne ncrnme pas. L'Autorité aciministrante fait informer l'intéressé des voies de 
. . 

droits qui lui sont ouvertes si sa pétition est fondée . 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté la pétition à ses 293ème et 

32lème séances (documents T/C . 2/SR. 293 et 321) . 
5. Le Représentant spécial de l 'Autorité administrante a déclaré que le 

paiement effectué représentait une indemnisation· coutumière et que, dans des 

transactions de cette nature, le montant de l 'indemnité était réparti confor

rr.ément aux désirs de la collectivité. Les collectivités indigènes n'ont pas 

l'habitude tle tenir l 'Administration au courant des transactions coutumières 

de ce genre . 

6. Le &présentant spécial a àéclaré ensuite que, s'il y a eu une irrégula

rité àans la transaction, la procédure à suivre pour les pétitionnai!es est de 

porter plainte devant le t ribunal compétent. 

7. A la 32lème séance, le représentant de l ' URSS a _pro~osé que le Conseil 

recorr.rnande à l'Autorité aàministrante de faire une enquête au sujet des plaintes 

des ~étitionnaires et de pr~ndre des mesures pour vendre le terrain à la popu

lation autochtone . Cette proposition n'a pas été adop~ée, les deux votes 

aw:quels il a été procédé à son sujet conformément à l'article 38 du r èglement 
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8. A sa 32lè.me séance, par 4 voi;: contre une, avec une abster,tion, le Comité . 

a approuvé le projet de résolution V, joint en anne:~e au présent rapport, et il 

recornmande au Conseil de l'adopter. 

VI. Pétition de mernbres du Comité directeu= de l' UPC (T/PET.5/439) 

1 . Les p.étition_naires déclarent ·que la population autochtoné de Ngwaridang~ 

sub~h-is~.o~ de r.fuanca ~ région ~e· :~o~ng~, dont ·1e notablè Douma· Di;anda est le 

èhef tradi ti011:1el et le 1·eprésentant qualifié selon la· co~:tu..1:1e; est menacé 

e ' ~:::propriation partielle ô.u ter:.:ain qui lui appartient tradi tionnèilecent et ... ... 
qui est situé entre les.bor'nes kilométriques 85 et 89 du ' chemin de fer .Bonaberi-, . . 
Nkongsamba. Une soc~été coloniale, la S.P.N. P.; dont le directeur est H ••• Hignon, 

se serait ins tallée de son propre chef sur ie ten·ain en questfoh'. Il sembl erai 

que~!. Mignon, colon français, se, sentant apparemment très puissant, a eu 

l ' audace de procéder au mois d'août , dernier à l'a~rachace. massif des_plants . . ' . 
si tués sur le terrain mentionné ci-dessus et qui apparÙè.nt à la ·population 

autochtone dè. Ngwahdang. 

2 . · 1es pétitionnaires est-iment ·que · s i cette· nouvelle est .confirmée, ce serait 

un nouvel · exemple de · 1a· poli ~·ique qui consiste à enleve:- aux autochtones leurs .. 

terrains pour' les donne·r à · des, èolons • • •• Ils .demandent que la population autochtor 

de Ngwandang soit laissé~ tranquille sur.ses terres. 
I 

3 . / Dans ses observations · (T/OBS.5/68, sect:i:on 7); l 'Autorité a&ninistrante 

déclare que la· société S.P.N~P. est installée sur un an·cien séquestre allemand . •• 

qui •lui ·a· été loué à bail., Des. autochtone's ont occupé la partie Sud de cett.e • 

·-concession. La··pro-cédure de rétrocession d.e ce terrain pa:..· la Socié.té es.t 

actuellement en cours~ •La· population ~'est donc nullement menacée d ' eÀ']?ro

priatïori, ni même èi ' expulsion. 

4. Le C6mi té permanent -a examiné et discuté la péti.tion à ses 293ème et 

321ème ·séancès ·(doc~ents T/c. 2/SR. 293 et 321) . 

5. I';e >Peprésentant spé~ial de -1 ' A_utorité administrante a décl aré que les 

fait·s cités dans la pétition· sont inexacts. Le terrain en question est un 

ancien séquestre allemand; son propriétaire ne l'a exploité que ·partiellement, 

de sorte · qtie les hé.bita·nts ·ae 1 1·endroit ont occupé la pai·tie non eÀ']?loitée. 
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M. r,:ignon occupe le terrai-n en vertu d ' un bail de courte dw:ée et il ne jouit 

pas ù'un droit d'occupation permane:?1te . A l'heure actuelle, on examine la 

question de savoir à qui ce terrain appartienlra à l'avenir et il est probable 

qu ' au ~oins la partie non exploitée sera rendue à la collectivi~é locale qui 

n ' est donc pas menacée d'e:~ropriation. 

6. A la 32l~me sénnce, :e représentant de l ' URSS a proposé que le Conseil 

recor;:rrnande que l'Autorité ac1ministrante prenne touten les ~esures nucessoires 

pour donner satisfaction au): d~oits légitim~s. de la population autochtone 

sur le terrain en question. Cette propositi on a été rejetée par 3 voix contre 2, 
a•,ec une abstention. 

7. A sa 321;:n:.e séànce, par 3 voix contre zéro, avec 3,abste:itions, le Comité 

a approuvé le projet de résolution VI, _joint en annexe au_présent rapport, et 

il reccrr.n:anàe au Conseil de l 'adopter. 

VII. Pltition de M. Bonii'ace Tai:;ue (T/PET. 5/442) , 

1. Le pétitionnaire déclare que, le 25 juin 1949, aux termes du contrat 

n° 125 conclu en présence de ·1 1 Ac1ministrateur des colonies, ~-1. Robert Ngondo 

du ·1illaGe de Pool a , subdivision de Nkongsamba, a ·cédé à bail pour trente ans 

au pétitionnaire son terrain situé dans ce ~illage. Le pétiti onnaire a payé 

à. l-l. Robert Nr;ondo la sor.i.me de 4.500 francs. 

2 . Le pétitionna ire déc:lare en outre qu'il a planté sur ce terrain 

1.500 caféiers, 800 banani ers, 60 manguiers, 4o avocatiers,· 5 pruniers, du 

maïs, de la canne à s~cre, du manioc et du macabo, etc .• A un certain moment, 

l-1. Pelletie1·, ·pharmacien. à ·mrnngsamba, s'est emparé de ce terrain, a arraché 

toutes les plantctions indiquées ci- dessus~ a détruit. les cultures vivrières ' 

et depuis occupe illégalement le terrai n. Le pétitionnaire s ' est· a dressé au 

juge de pai x de· HkonGsamba, qui a ordonné la confiscation de .ses terres sans 

indemnité . En apprenant cette Gécision le pétitionnaire a porté l ' affaire 

devant la Chambre d'homologation de Yaoundé qui, pour sa part, a ordonné le 

rembou:·sement des 4. 500 francs que l e -pétitionnaire avait payés pour le terrain, 

aux termes de son accord avec le vendeur. 

3 . .Le pétitionnaire demande qu ' on lui r estitue le terrain que M. Pelletier 

a aYbitrairement occupé avec 'la complicité de l ' autorité compétente du Territoire 
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et que ~es dommages et intérêts lui soient payés pour la destruction complète 

de sa plantation. 

4. En outre, le 'pé--titionnaire demande que le Cameroun devie;::me irn:nécliatement 

indépeno.ant. 

5. Dans sen observations (T/OBS,5/67, section 1) , l'Autorité aàministrante 

déclare que le terrain revendiq_ué :par M. Bon:,;.face Tague ;:'ait partie d'un lotis

sement placé dans le domaine privé du Territoire en 1942 et qu'il a été acquis 

par M. Pelletier. L'adjudicatio~, qui s'est déroulée selon la prôcédure régie

mentaire, a été confirmée :oar a1·.rêté en date ê..u 19 c:écembre 1949. Il semble 

que M • . Bonifar.e Ta.ene ait été victime àe la malhonnêteté c1.e M. Robert Ngondo 

qui lui" a vendu ùn terrain sur lequel .il .ne pouvait avoir aucun droit; son ncm 

ne figure même pas su.r la liste des anciens propri~taires'déàommagés lors du 

classement de ce terra~n en 1942. 

6 . L 1·Auto1·i té administrante ajoute que M. Tague a porté l ' affaire en justice 

en 1952 seulement et a obtenu, le 12 août de la mêoe année, le remboursement du 

prix qu'il avait versé pour ce terrain, soit 4. 500 francs, majorés des intérêts . 

Le tribunal n'a pu accorder de dommages et i ntérêts à. M. Tague. L'enquête a 

établi en effet qu'il n'a pris à aucun moment possession de ce terrain avant 

l ' occupation de M. Pelletier en 1951 et qu'il ne s ' est pas non plus manifesté 

lors de cette occupation. · En conséquence, il est apparu difficile de déterminer 

quels ?ommages pouvait avoir subis M. Bonifa_ce Tague. 

7 . . • Le Comité permanent a examiné et discuté la pétition à ses 294ème et 32lème 

séances (documents T/c . 2/sR. 294 et 321 ) . 

·8. Le Représentant spécial de l'Autorité aciministrante a déclaré que 

M
0 

Pelletier avait acheté le terrain en question en 1949, e:t qu'en conséquence l e 

p_éti tionnaire a été victime d'une escroquerie de la part de M. Ng<:> nc1o. 

9. Le tribunal n'a pu accorder de dommages- intérêts au pétitionnaire parce que 

rien ne prouve qu'il ait subi des pertes. Avant 1951, époque à laquelle 

M. Pelletier ·a acquis le terrain, le p~titionnaire ne l 'avait utilisé que pour 

y cultiver des plantes annuelles, du maïs par exemple . Il n'est pas exact que 

le pétitiônnaire y ait eu des cultures arbustives. 

10. Si le pétitionnair e peut prouver qu'il a subi des pertes .pa~ suite de 

l'escroquerie dont il a été victime, il peut poursuivre- M. Ngondo en justice . 

• 1 
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afin d 'op~enir des __ dommages - i· n+.e'~e"ts. ~1 • • 1 , ' - ~ais J. na pas intente d'action devant 
le tribunal compétent. 

11. A sa 32lème séance, par. 5-voix contre zéro, avec une ab~_tention, le comité 

a approuvé le projet ~e résolution VII, joint en annexe au présent rapport, et 

il reco::;:;1anàe au Conseil de. l ' adopter. 

VIII. Pétition de ~~. Jose~h San~o (T/PET.5J.447)· 

1 . Le pétit~onnaire déc~are qu'il a achet3, il y a pl~sieurs années, un 

terr·ain au nç,n de son ami Ngamsa, qu'il y a fait construh'e une ·.boutique et . 

qu ' il a également payé les frais de patente. Son ami, qui travaillait à Doùala, 

y nchetait ·1es ma~chandises que commandait le pétitionnaire, lequel fournissait · 

les cepi tau:: et fais-:li t l'essentiel du travail. En octobre 1951, Ngarnga est mort. 

soudainement et le C~ef èie Banenngté est devenu tuteur de ses enf ants et a· demandé 

la possession ùu fonds de commerce. Le pétitionnaire ·soutient que cette demande 

n•~st pas justifiée. • 

2. Le pétitionnaire déclare que l'affair~ a été portée le 23 s~ptembre 1.952 

devant le tribunal àe première instance de Bangangté, qui lui a ordonné d'enlever 

ses biens et de laisser le terrain au chef. Il' a inte~jeté appel devant le 

tribunal du deu::~ièrne degré de Dschang, où il a perdu complètement son procès, . 

et ensuite devant la Cham~~e ·d!homologation, sans résultat. 

3. Le pétitionnaire se plaint Jgalement que le chef, à la suite du différend . 

indiqué ci-dessus, se soit approprié quatre champs de bambous, :les plantations 

è.e raphias, une plantation ·de six mille caféiers et trois cents plants de 

canne lui appartenant. 
4. Le pétitionnaire demande la restitution immédiate de tous les biens dont 

le chef s'est emparé illégalement. Il ajoute qu'il est chômeur depuis cette 

è.ate et a de nombreux enfants . 

5. Dans ses observations (T/OBS.5/67, section 2), l 'Autorité aoministrante . 

décla·re qt;'après le décès de Ngàmga, le pétitionnaire a prétendu être non pas 

l'employé du défunt, mais son com.~anditaire. Le-tribunal de première instance 

saisi, a reconnu partiellement les droits de Joseph Sanga et ordonné le partage 

de la St;ccession. sur appel des. deux parties, le tribunal du deuxième degré 

a infimé cette décision et a déclaré seul héritier le fils de Ngamga . Ce 
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dernier jugement, après avoir été présenté à l ' audience le 6 juillet 1954 et 

renvoyé pour supplément d ' information, a été ensuite cassé et annulé pour vice 

de forme le 18 janvier 1955. L'affaire doit donc revenir devant le tribunal du 

deuxième degré qui statuera. 

6. K l ce q·:.: . cor..-::er,:ie les plan-c3.tions de raphias, qui sont au nombre de deux . / 

et non fü, quatre, 1 ·Autorité ad-:1~.t:istrante déclare qu'elles ont été jadis 

confiées à Sango par le chef qui, étant gardien 6u sol, les lui a retirées colll!lle 

la coutume l'y autor;_se. Par contre, la plantatio11. de café appartient en propre 

à Sange et ne lui È. pas { ·-,H enl2.vée. 

7. Le Cq1ô .~i; p.:::r:"1anent. ci exe:n:'..né et a.:.scuté la péti tj_~n à s~s 294-~,·,1e et 

32lème séances ( dc~u...·.ents ~~/c. ,;::./sR.294 et 321). 

8. Le représentant spécial a~ l'Autorité administrante a déclaré que le 

tribunal du deuxième d:gré n'a :pas encore statué sur l ' appel des deux parties 

au diffi-h'enü. 

9. Le pétitionnaire se rla int c;_ue le c:1ef l'ait dépossédé de son terrain; 

le Représentant spéetal a f ait observer à ce sujet que le droit coutULlier 

autorise un c~ef à r etirer è, un ü1embre de la collectivité, sans indemnité, 

les terrains qu'il lui a concédés~ 

10~ A_ la 32Hme séD.nce, ~-e représentant de l'URSS a propcsé que le Conseil 

L1vi·i:;e 1 1 Autorité administ:~ante à prendre les mesures nécessaires pou,: vendre 

au pétitionnaire les terre;; qui lt·.i ont été enlevées. Cette proposition a été 

rejetée par 3 voix contre J~e avec 2 abstentions. 

ll. A sa 32lème séance, par 5 voix contre zéro, avec une abstention, le 

Comité a approuvé le projet de résolution VIII, joint en annexe au présent 

rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 
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I . Pétition de M. Israalla Monssapnr,ué (T/PET. 5/1~04) 

Le Cons~il <le tutelle , 

Ayant e1{aminé la pétition de ~-1. Ismaïla Monssapngué, concernant le Cameroun 

sous administration française, en constù·tat~on avec la France, Autorité adminis

trante intéressée ( '.~/Fisr. }/404, T/OES. 5/65, T/L. 628) , 

Appelle l 'atb=mtion c,u pétitionnah·e sur les obser·,~tions de l'Autorité 

administrante et la ëéclaration de son Reprézentant spécial d ' où il ressort 

notamment que le pétitionnaire peut .obtenir tous les renseignements nécessa i res 

sur la concession et s'.lr ses· droits en s'adressant au Bureau des dorna~nes, 

et qu' i l peut, s'il e,n est besoin, intenter une action en justice de vant le 

tribunal de premitre instance de Foumban,, 

I I. Pétition de M. Bikim- Bi-Ngwang (T/l?ET. 5/408) 

Le Conse il de tutelle, 

Ayant examiné la pétition âe M. Bildm-Bi-Ngwang, concernant le Cameroun 

sous administration f rança i se, en c·onsultation avec la France, Autorité adminis 

trante intéressée (T/PET. 5/408, T/OBS.5/65, T/L. 628) , 

1. Appelle 1' attention du péti tionna:ire sur les observations de l'Autorité 

a<lministrante et la ùéclaration de son Raprésentant spécial , d'où i l resso~t 

not8!llment que 

a) Le terrain a été attribué à M.. Henri Matip conformément à la procédure 

régulière , qui donne à ceux qui le désirent la possibilité de déposer 

des réclamations, mais qu'à l'époque le pétitionnaire n ' a présenté 

aucune réclamation. 

2 . Conseille au pétitionnaire, au cas où il désirerait poursuivre l ' affaire, 

de se renseigner auprès du Bureau des dœnaines sur les voies de recours qui 

lui sont ouvertes. 
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III-!, . P6tition du Comité ·<le base de Batcha de l'Union des populations du 
~ameroun (T/PET.5/414 

Le Conseil de tutelle, 

AYé!nt exeminé la pétition àu Comité d~· 'base de Batcha de l'Union ùes popu

lations âü Ca!!leroun; éonëérnan·t • le Cameroun sous administration. française, en 

consultation avec la France, Autorité administ:rante intéressée (T/PET. 5/414, 

T/OBS. 5/63, T/L. 628), ..... 
1. Prenè acte cïe:; observations de l'A•.ttorité administr.ante et des déclarations 

de son représ0ntant -spéci2.1, d'où il :i;-esi:;ort en pa:cticulier que : .. :· 

n) r.a forêt a. été classée confonnément à. la procédure établie, · q~i 

prévoit la consultation.de 1~ population locale, et la populatiqn 

de Ea-:cho. a donc été avisée du classement; 

b) Les mesures âe classen,ent des forêts et de rebqiseinent qu'a prises 

l 'Autorité administrante sont destinées à protéger les'terres et 
' ' 

sont donc conformes aux intérêts de la population locale; 

c) L':!C terrains q'..li sont en la possession de la Mission catholique ont 

une superficie réduite et lui ont été cédés après consultation de la 

population locale . 

2 , R~ppellc les reccrr.manàatior.s que le Conseil de tutelle a adoptées à ses 

trcizi~me et quinzième sessions lors de 1 ' exa.,ien :d_u_ rapport annuel de l'Autorité 

aèministrante et où il mentionnait le danger que le déboisement et l'érosion 

représentent pour le Territoire; 

3. ApproLlVe la poli tique de reboisement de· l'Autorité administrante; . 

4. Exprime à nouveau l'espoir que la populetion èu Territoire s'associera 

a•.o:: efforts que l 'Autorité administrante déploie pour mettre ces mesures en 

Prend acte des assurances ·fournies par l'Autorité administrante qu ' en 

p;:océdant au classeoen~ des forêts, l'Autorité aoministrante continuera à tenir 

ccmpte des intérêts des populations intéressées. 
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Pétition de la population-dq village de Batcha (T/PET.5/435) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant e;~aminé la pétition. de. la populat~on du village de Batcha, concernant 

le Càt:ter0un SO'~S .aàmir,istration frança:ise , en consultation avec ia France, 

AutoritJ administn:.,'.l-,;~ intére$sée (T/PET.5/435, T/0BS.5/63, T/L.628), 
- '. . . 

1. Appelle .l'attention Ces pétitionnaires sur les observations de l'Autorité 

administrante et les déclarations de son Ieprésentant spécial, d'où il ressort 

en particulie1· que :· 

a) Lé. forêt a ét.'. .::lassle confo:a.·méu1ent à la p1·océdure établie, qui 

:p~4voit ~-a consultation de la populaticn loca:,.e, et la pc;;,·llation de 

Batcba a donc été avisée du classement; 

b) 

" 

! .. es me!mrGs de-· classé.nent des forêts: et de reboisement qu I d prises 

1 'Autor:; +A administra .. 1te- sont destinées è. protéger les terres et 

sont donc conformes aux intérêts de la populatiun locale; 
• . - .. ' ' 

Les .terrains qui sont en la possession de la Mission catholique ont 
• 1 • ' '. • ' . • • ., • • ' . • . 

1me superfiC:ie_. réduite et lui ont été cédés après consultation de la 

population locale • . 

2. Rappelle .les_ recommandations _que le Conseil dé tutelle a adoptées à ses . . · ..• 

treizième et quinzième 5:essions, lors de l'examen du rapport annuel de l 'Autorité° 

administrante et où il mentionnait le danger gue le déboisement et l'érosion 

~.-e_;:,ré,sentent pour le Terr:i toire; 

3. Approuve la poli tique. de reb_oisement de 1 1 Àutori té ac:Jministrante; 

JJ.. Exprime à nouveau 1 1 espo~r que la population du Terri toü~e s 'ass0ciera· 

&.-...uc efforts que 1 1 Autorité administrante déploie pouf mettre ces :nesures en 

r_.,euvre; 

Prend acte des assurances fournies par l'Autorité administi•ante qu'en 

~recédant au classement des forêts, l'Autorité administrante contin~era à 

tenir compte des intérêts des populations intéressées. 
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IV. Pétition. de i•,j~. ti:;aUri'ce KamkUigne (T/PET.5/423) . . . - :, , 
... ... ...... . ..... . 

Le Conseil de tutelle, 

' . ..,. ..... -·· 

. .. .. .. . .. . . ....... . 
Ayant examiné·- la :pétition de 1·1.- Maurice Kamkuigne; .concernant le C_ameroun ....... . .......... ; 

•• sous adr.1:\.nistrE-tion française, en .consultation . avec la France,· Autorité adminis- . 

tra~te intéressée (··l'/?ET~5/4a3, T,/OBS~5/72, T/'!-,~628), .· ·. •. ,·., 

1 • <A.ppelie l'attention <-'iu pétitionnaire sur la déclarat~~~-- ? U réprésentant 

spéciàl de l'Autorité administrante; 

2 . Conseille au :ootitionnaire_. au cas où il désirerait poursuivr.e l'~ffaire,: • .· 

de se faire C.:)r.:na:t'.tre -àu:: :"'lutorités·. 

v. Pétition de la. poptùation du village de Fonk.onankem (T/PET. 2/436) 
,,· . 

L~ Consal c.lè _.;utelle, --~ ·.-· ;_ 

Ayont ex~miné la p~~iti.on· de là p6pulati.bn ·au ,d.i1a3é de Fonko:iiankem, 

concernant le Cameroun sous· admin:i.'stratib'~--franqaise, . e~ ··consh1tâtion' ·avec: la 

Franée, Autoi-iti àa·m-:i.nistr~nt e. in'.:éréssée (T/PET.5/436, TfOBS~5/66, T/L. 628), 

1 . Prend acte des observations de 1 1 Autorité administrante 'et de 'J.:a·· décla-

ration de son R~prés·entant· spé~:i.ar d'où· il' re~·sort. ~o'iammerrt:"-que·'l1Autorité~ • • 

aùministrante indiquë au si.gnatait'e • dè·. 1k ·péti tibn· ·1es voiés ··a.e i~écours • qui • 

lui sont ouvertes; 

2 . Recommande à l'Autorité administrante d ' obliger l a 'population· ·à ··teni:t, ·, 
, ' . • • • , • ' . . t • . ' . • ; . · . . . -. ~ . . . 

le chef de la 1;é"gion au courant des trarisactions .. ana:lbgues à· celles qui-. sont 

mentio~né.es ciani la pé't'i tion, âe • telle sorte que l 'Ac.lmin'istràtion .pufsse: .·.inter·-
, . 

venir le cas· échéant·. 

VI . Pétition des :nembr es-· au Comité ctirec.téur cle l~UPC (T/PET.5/439) 

•,. . ·. ·. • . . . 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exa~iné la pétition des membres du Comité exécutif de l'UPC, 

concernant le Cameroun sous administration française, en consultation avec la 

France, Autorité administrante intéressée (T/PET.5/439, T/OBS.5/68, T/L. 628), 

1. Prend acte des observations de l'Autorité administrante et de la décla

ration de son Représentant spécial d 'où il ressort notamment, que la procédure 
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de rétrocession de cette partie du ter~ain à la collectivité locale est actuel

lement en cours; 

2 . E:g,rime l 1 espoir que l 'Autorité a<lministrante continuera de tenir compte 

des intérêts Ge la population locale lorsqu'elle décidera à qui ce terrain doit 

appa:.:-te:ür à l I aver-;_r 0 

VII. Pétition de M. Boniface Tague (T/PET.5/442) 

Le Conse:'..l de tuteJ_:,_,=., 

Ayant a1~amin6 la pétition de M. Boniface Tague, co,::,.::érnant le Cwneroun 

sous aébinistration fran~aise, en consultation avec la France, Autorité a&ninis 

trante intéressée (T/PET.5/442, 1r/0Bs. 5/67, T/L.628), 

Appelle l 'attei_ tion d_u pét:.tionnaire. sur les obser-·ations cle l 'Autorité 

administrante et la cl.éclaration de son Repré°sentant spécial, c1 1 où il ressort 

notal!l!(lent que, si le pétitionnaire peut prouver qu' il a subi des pertes maté

riell~s, il lui est loisible de poursuivre_M. Ngondo devant les tribunaux 

compétents du Ter::ci toire afin d I obtenir des donnnages - intérêts . 

VI:I, Pétition de ~1. Jos~ph Sango (T/PET. 5/447) 

Le Conseil de tu.tell~, 

Ayant examiné la pétition de M, Joseph Sango, concernant le Cameroun sous 

~d:;ninistration française, en consultatio~ avec la France, Autorité administrante 

:i.,1téressée (T/PET,5/447, T/OBs,5/67, T/L.628), 
Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et la déclaration de son RepréGentant spécial; 

2 . Décide que, actuellement, l ' affaire de la boutique et des marchandises 

n'appelle aucune action de la part du Conseil puisque l es tribunaux co~pét~nts 

du Territoire en sont saisis. 
Prend acte, en ce qui concerne les terrains dont il est question, de la 

déclaration du Représentant spécial selon laquelle le pétitionnaire, s'il le 

désire, peut saisir les tribunaux coutumiers _de cette affaire lieut intenter 

une action devant le tribunal coutumie!J. 




